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Comité de Médiation du Jardin Olympique 
Compte rendu de la réunion du mardi 14 février 2023 

 

 
Présents : Leyla CULDUR (N° de parcelle 11), médiatrice, Daniel 
ANKIERSKI (N°26), Michel KUMPF (N°51), Joël PICART (N°9), 
médiateurs. 
 
Excusés : Régine MEUNIER (N°22) (médiatrice), Eric BRANDON 
(N°19), Alain GSTALDER (N°39) Jean-Christophe SALOME (N°4) 
(médiateurs), Donatien DE HAUTECLOCQUE (directeur de la MJC), 
Kamilia SALHI (ADL de la MDH). 
 
Invités : Marie-Annick BEL (N°37) (référente activités adultes au CA de 
la MJC), Michaël GOARDOU (accueil et chargé de communication 
MJC). 
 
## Participation au Carnaval : Organisée en partenariat par la Maison 
de l'Enfance, la MDH et la MJC, la Fête du Carnaval, sur le thème de la 
forêt, aura lieu vendredi 17 février 2023 de 15H à 17H30. 
Le circuit de la déambulation carnavalesque se terminera au niveau des 
jardins. Les animateurs accompagnateurs du défilé et les jardiniers 
présents (Marie-Annick BEL, Michel KUMPF) installerons les décors 
créés pour cet évènement. 
 
## Serrures des portails  
L’incertitude demeure sur la remise en état des serrures défectueuses 
par les services techniques de la Ville, malgré les relances de Kamilia 
SAHLI. 
Marie-Annick BEL nous informe que la MJC envisagerait de prendre en 
charge l’achat du matériel nécessaire (barillets de serrures et poignées 
pour un des accès). Michel KUMPF va se renseigner pour faire effectuer 
des devis. Des jardiniers pourraient se charger des réparations. 
 
## Adhésions à la MJC 
Le point a été fait sur les adhésions à la MJC que tous les participants 
aux activités de jardinage ont à acquitter chaque année. 
A ce jour 18 cotisations d’adhésions n’ont pas été renouvelées. Les 
retardataires recevront prochainement un courrier postal les invitant à 
régulariser leur situation avant le 30 mars prochain. En cas de non-
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réponse, la procédure de radiation sera engagée par la MJC. 
De nombreuses demandes d’attributions de parcelles sont en attente. Il 
est d’autant moins acceptable que des jardiniers ne respectent pas 
l’ensemble des obligations liées à la parcelle qui leur été confiée, sous 
conditions. 
 
## Evacuation des déchets 
Une quantité de déchets divers non compostables provenant du 
nettoyage des parcelles individuelles ou des espaces communs sont 
stockés sur la plateforme Est. Il est suggéré de demander aux services 
techniques de la Ville le dépôt temporaire d’une benne pour faciliter leur 
évacuation. 
Il est rappelé qu’à l’exception des arrosoirs il n’est pas autorisé 
d’entreposer dans le jardin des objets en matières plastiques. 
 
## Accueil et formation des nouveaux arrivants 
Michel KUMPF propose d’utiliser des matinées de travaux collectifs pour 
apporter aux nouveaux jardiniers des conseils sur la préparation du 
terrain, sa mise en culture etc... En effet il semble que certains se 
découragent assez vite face aux difficultés qu’ils rencontrent et qu’il 
serait profitable pour le monde de les aider à soutenir leurs efforts.  
 
## Questions diverses à reprendre ultérieurement 
 
➢ Définir des endroits de rangement pour les outils et matériels 

à usage personnel  
➢ L’anniversaire des 10 ans du jardin : organiser un moment de 

convivialité en mai-juin 
 
## Dates à retenir : 
 

Prochaine réunion du Comité de Médiation : 
Mardi 14 mars 2023 à 18H30. 

 
Prochains travaux collectifs : 

Samedi 11 mars 2023 de 10H à midi. 
Samedi 8 avril 2023 de 10H à midi. 

 
Compte-rendu rédigé par Joël PICART. 

jardin.mediation@mjctheatrepremol.fr 
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